Rubrique direction 2010

ANPAA 41 : Actualité et objectifs

Le paysage de l’addictologie a fortement évolué ces deux dernières années, malgré l’importance que prennent les psychotropes dans nos sociétés, la mise en place des CSAPA (Centre de Soins d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie) entend privilégier, dans la conduite addictive, le comportement, l’attitude plutôt que le produit. La prise en charge pluridisciplinaire des dépendances à l’alcool, tabac et drogues s’étend progressivement au jeu pathologique, aux achats  compulsifs, au sexe…bref à toute addiction.

Les médias mettent fréquemment à l’actualité les apéros géants, la hausse des poly consommations, des médicaments et antidépresseurs, le binge-drinking ou l’alcoolisation massive. Entre convivialité et drame personnel ou familial, les conduites addictives touchent toute classe sociale et toute tranche d’âge ; on ne peut s’empêcher de penser à nos enfants et à la souffrance des parents, des familles et de l’entourage. Ces problématiques viennent interpeller chacun de nous, dans une société individualiste, au chômage important, avec un mal être grandissant des jeunes entre autres,  et une exigence toujours croissante de la performance. 

La difficulté d’accueillir des personnes qui ne sont pas encore prêtes à faire une démarche de soins laisse néanmoins place à des obligations de soins par la justice qui augmentent dans nos files actives. Cette contrainte conduit néanmoins un certain nombre de ces derniers à une véritable démarche de soins dans nos structures. La réduction des risques ou l’intervention précoce s’imposent comme des réponses à l’évolution des pratiques festives, à la montée des addictions sans produits, au refus de l’accompagnement soignant mais à un accès aux soins possible.

Afin de faire face à ces différentes évolutions, nous assistons à des mutualisations, des rapprochements, des regroupements associatifs à l’image de l’ANPAA 41 et VRS. L’administration se restructure avec la RGPP, la loi HPST, et la mise en place des ARS notamment, elle impose de nouvelles règles à ses partenaires. Concernant le CSAPA de l’ANPAA 41 j‘évoquerais notamment sur 2010 les éléments de nouveauté suivants : la visite de conformité, l’évaluation interne, la commission des usagers, l’évaluation des professionnels, diverses formations et réflexions sur le document individuel de prise en charge, questionnaire de satisfaction, planning informatisé, outils de la loi 2002, nouvelle organisation avec un délai de rendez-vous plus long pour nos patients lié non pas à une augmentation du nombre de patients reçus dans l’année mais à l’octroi de congés trimestriels, se traduisant par une nouvelle organisation des planning…

Ces évolutions, relativement rapides, s’accompagnent inévitablement, comme tout changement qui bouleverse nos repères, de questionnements, de doutent, d’inquiétudes de la part des professionnels comme du grand public. A cela s’ajoute les contraintes budgétaires ne permettant pas une augmentation des effectifs, un fonctionnement en appel à projet mettant en concurrence nos associations et pour le secteur de Prévention une baisse des subventions donc une précarisation de certains postes de travail.

Le danger serait de se laisser paralyser par ces craintes, il faut d’abord comprendre la réalité et les enjeux, mettre en perspective les savoirs faire diversifiés et qualifiés avec l’évolution des pratiques et la qualité de la prise en charge dans une société en mutation et un secteur en construction.

La réflexion collective et l’adaptabilité aux orientations sociétales et des pouvoirs publics permettront  à nos structures une pérennité et une plus grande efficacité et qualité d’accompagnement, elle oblige une remise en cause de chacun dans ses pratiques et favorise les écrits dans le contrat de prise en charge, en replaçant le patient au centre du dispositif de soin. Nos pratiques de soins ne sont pas toujours les mieux adaptés, nous devons le reconnaître, comment en expérimenter de nouvelles, diversifier nos réponses, nos modèles d’accompagnement pour mieux répondre aux addictions.

Montrer l’efficacité de notre action se traduira non pas par une obligation de résultat mais de qualité d’accompagnement et de relation efficiente d’aide à la personne dépendante, en s’efforçant d’atteindre un certain nombre d’objectifs établis entre le patient et l’accompagnant inscrits notamment dans le document individuel de prise en charge.

Le service de Prévention-Formation et promotion pour la santé, est central dans nos structures comme dans sa relation à la famille, aux parents, aux jeunes de l’éducation nationale, à la sécurité routière…La Prévention ne se limitant pas à l’information mais au souci d’une véritable prise de conscience des dangers des consommations excessives, nos chargés de prévention ont su se former, se remettre en question  créer des outils de prévention, d’évaluation, travailler sur le guide d’évaluation INPES et l’appliquer, s’adapter aux évolutions des politiques publiques.

Pour ce faire, il a fallu mettre en lumière les besoins de prévention sur le territoire exprimés dans un schéma addictologie, s’adapter aux procédures d’appel à projet, faire évoluer nos actions vers plus de formations en intégrant aux stages Route Alcool Justice, des formations entreprise et collectivités territoriales, des stages de sensibilisation aux dangers des stupéfiants, la création d’un outil d’information aux jeunes et adultes sur les dangers d’Internet financé par la MILDT, une formation en direction des éducateurs de centres de loisirs ou de services jeunesses…

Acteur de l’évolution de notre secteur sachant non pas craindre les différentes formes de transformations mais s’en emparer pour mieux les intégrer à nos pratiques car la finalité de ces nouvelles orientations réglementaires, tout comme nos aspirations, est la meilleure prise en charge de la personne accueillie, nos compétences à travers les évaluations n’en seront que plus valorisées, et à n’en pas douter déjà reconnues. 

Que deviendrait notre CSAPA sans le travail de qualité produit notamment par les secrétaires d’accueil pour leur relation aux patients et aux professionnels de soins, la secrétaire administrative pour le lien entre les différents professionnels de la structure ; et en particulier l’agent d’entretien garant en discrétion et de l’hygiène des locaux qui contribue au  bien être de chacun, et la comptable qui au-delà de son savoir-faire reconnu par nos partenaires financiers, est exemplaire en terme de savoir être. 

Ces éléments de nos centres de soins sont intéressants à noter car au-delà de prise en charge pluridisciplinaire et de la participation de l’attachée de direction et du directeur, sans ce personnel pas assez mis en avant et essentiel au fonctionnement de la structure et par conséquent à l’accompagnement du patient, il n’y aurait pas de CSAPA dans le secteur médico-social et pas d’ANPAA 41.

L’année 2010 s’est ponctuée par une journée « portes ouvertes » en décembre, organisée par les patients et le service Prévention, avec la participation de l’ensemble de l’équipe et la présence d’un écrivain, madame LASPALLES. Nous avons accueilli plus de 120 personnes, qui nous témoignent une fois encore une forme de reconnaissance de nos actions et de notre relation d’aide ou de partenariat et nous les en remercions vivement.

Malgré les restrictions budgétaires, nos partenaires financiers ont su nous témoigner leur attachement à notre fonctionnement en contribuant à un résultat excédentaire de notre budget dont la gestion est assainie par des mesures nouvelles attendues depuis 3 ans et consolidant la répartition analytique de la structure associative.

Enfin, sachant profiter des instances régionales et départementales de réflexion (FRAPS, URIOPSS, CRSA, Conférence de territoire, ANPAA région) dans lesquelles nous sommes représentées, afin de faire émerger les difficultés de terrain rencontrées et faire des propositions dans le cadre du Programme Stratégique de Santé, pour le bien être du patient, qui doit rester au centre de nos préoccupations. 

Je ne pouvais terminer cette rubrique sans évoquer avec tristesse et reconnaissance, le décès d’un grand monsieur, président de VRS et membre du conseil exécutif de l’ANPAA. Monsieur Michel ROBERT avait une vision réaliste et optimiste de notre secteur, cet engagement associatif « au service du patient » comme il aimait le dire, devrait habiter chacun de nous dans notre action. Un grand merci à lui.

Rubrique direction 2009
ANPAA 41 : Actualité et objectifs
Comme indiqué l’an dernier, 2008 pour l’ANPAA 41 était une année de repositionnement :

- Positionnement sur l’échéance CSAPA

Le conseil exécutif s’est réuni pour déterminer le type de CSAPA pour l’ANPAA 41 et quel lien avec VRS (deux CSAPA spécialistes avec une convention de fonctionnement).

Un travail sur les outils de la loi 2002 consiste à alimenter le dossier CROSMS et remettre en cause nos pratiques, et une réflexion sur les orientations de l’annexe départementale du schéma régional d’addictologie.

La chartre du patient est disponible dans notre salle d’accueil et un livret d’accueil, un règlement de fonctionnement ainsi qu’un questionnaire de satisfaction sont désormais à disposition et exploités dans la structure.

- Positionnement de la structure sur le territoire

En interne, l’ANPAA 41 a développé des outils de gestion et de communication de la structure et apporté les éléments préalables à l’évaluation interne de la structure, nous privilégions cohérence, rationalité et qualité dans notre fonctionnement et dans l’accompagnement du patient. 

- Repositionnement budgétaire pour une crédibilité face aux financeurs

La mise en place d’une comptabilité analytique permet une plus grande cohérence entre le temps de travail effectué en soin comme en prévention par chaque agent et le budget alloué à chaque service. 

2009 fut une année d’évolution aussi bien des politiques publiques que de nos structures.
La révision générale des pouvoirs publics annoncée par la circulaire du 07 juillet 2008 a visé une nouvelle organisation de l’administration départementale de l’Etat, les structures départementales sont aujourd’hui regroupées en deux directions : l’une des territoires et l’autre des populations et de la cohésion sociale avec une hiérarchie du préfet de région sur le préfet de département. A cela s’ajoute la mise en place des Agences Régionale de Santé (ARS) avec un directeur en 2010.

Le schéma régional d’addictologie a été validé par arrêté préfectoral le 05 janvier 2009, après plusieurs concertations entre nos structures et la DDASS, il fixe des objectifs sur 5 années sur le plan départemental. L’objectif principal de ce schéma est le maillage territorial plus élargi de nos structures en addictologie avec pour aboutissement des équipes pluridisciplinaires fixes sur les antennes qui rayonneraient autour des bassins d’emploi  du département.

Nous évoluons d’ores et déjà vers une prise en charge en addictologie sur les antennes de Vendôme et de Romorantin en accompagnant aussi bien les difficultés liées à l’alcool qu’à la toxicomanie et au jeu. Nous avons ouvert plus de temps de consultation sur Romorantin, à moyen constant. Nous restons en attente des crédits supplémentaires pour faire face aux objectifs fixés dans ce schéma régional.

Le décret du 14 mai 2007 relatif aux CSAPA (Centre d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie) reprend la loi 2002-2 du 02 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale. Ce décret est précisé par la circulaire du 28 février 2008 qui indique que les CCAA deviennent CSAPA. Le dossier de transformation de l’établissement présenté en Comité Régional d’Organisation Social et Médico-Social (CROSMS) a comporté les différents outils de la loi 2002-2, notamment un livret d’accueil, un règlement de fonctionnement, un projet d’établissement, un projet thérapeutique, et un document individuel d’accompagnement travaillés et produits par la structure. Ce dossier a été défendu par le directeur et l’inspecteur DDASS, il a reçu l’aval à l’unanimité du CROSMS. L’autorisation de trois ans pour l’ANPAA 41 est intervenue par arrêté préfectoral n°2009-316-12 du 12 novembre 2009 créant ainsi un CSAPA spécialiste Alcool option tabac et jeu pathologique. Cette nouvelle dénomination a notamment pour objet de favoriser l’approche par comportement addicte sur celui lié à la substance consommée ; nos centres de soins doivent être en capacité d’évoluer vers une prise en charge de différentes addictions. Les employés ont ainsi bénéficié de formations sur la prise en charge du Jeu pathologique et des consultations sont mises en place.

L’échelon régional prend une importance réelle avec la loi HPST (Hôpital, Patients, Santé, Territoire) et la mise en place des ARS (Agence régionale de Santé), il nécessite des positionnements forts de nos structures réseaux en région. La coordination régionale ANPAA est précurseur puisqu’elle fonctionnait déjà sur un format régional qui s’avère nécessaire face à l’arrivée d’un directeur régional de Santé qui est l’interlocuteur unique du pôle santé en région.

Le contexte local laisse apparaître une constance des demandes des soins des usagers ayant des difficultés avec l’Alcool. La file active était de 579 patients en 2008 (hors entourage) sur le département, elle est à 573 patients en 2009 soit une stabilité sur les deux années. Le nombre de consultation a cependant fortement augmenté passant de  3588 à 3869, l’explication provient de l’augmentation du temps médical et de la modification de la manière de travailler des psychologues qui privilégient la qualité de travail avec les patients déjà existants dans la file active. A défaut d’envisager la création d’une nouvelle structure d’addictologie dans le département, l’augmentation souhaitée de l’équipe pluridisciplinaire permettrait efficacité et économie de moyens. Il nous semble intolérable aujourd’hui d’évoluer pour ce public sur des listes d’attentes, ce qui n’est pas concevable pour nos centres de soins.

Nous essayons cependant d’apporter soins et accompagnement à nos usagers avec le plus de professionnalisme compte tenu du retour très favorable de notre questionnaire de satisfaction usager 2009. Est-ce suffisants ? Non certainement pas, conscient du mal être de nos patients, nous nous interrogeons et débattons en équipe de nos limites et du « travailler autrement ».

A l’heure des évaluations interne, nous débuterons au second semestre 2010 un travail sur nos pratiques, notre accueil, nos résultats suivant les critères d’évaluation que nous pouvons mettre en place. Dans le domaine de l’ambulatoire en addictologie les mots évaluation et performance sont encore difficiles à intégrer. La loi du 02 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-social rend cependant obligatoire les évaluations interne et externe et une circulaire 2009 vient de créer une agence pour la performance dans notre secteur, que l’on ne peut ignorer : 

ANAP, la nouvelle agence pour la performance

Annoncée avec force fracas lors de la présentation du Projet de Loi de Financement de la Sécurité Sociale 2009, l’agence nationale d’appui à la performance des établissements de santé et médico-sociaux (Anap) regroupe en une seule structure la Mission pour l’appui à l’investissement hospitalier (MAINH), la Mission nationale d’expertise et d’audit hospitaliers (MEAH) et le Groupement pour la modernisation des systèmes d’information hospitaliers (GMSIH). Elle aidera notamment le sanitaire et le médico-social à être mieux organisés et plus efficaces. Pour que l’action des caisses soit efficace, elles doivent pouvoir s’appuyer sur des recommandations claires de la Haute autorité de santé, qui permettent d’identifier les stratégies de soins qui ont le meilleur rapport coût / efficacité. D’après un document que s’est procuré decisionsante.com, la gestation de la future Anap a répondu à divers motifs. A caractère sémantique entre autres. En effet, le comité de pilotage de cette agence a jugé que le terme « efficience » (un temps annoncé pour qualifier l’agence) avait une connotation trop économique : on lui a donc préféré le terme « performance » qui résulte « d’un arbitrage efficience-qualité ». Sur le fond, l’Anap devra répondre à quatre types d’intervention : l’appui à la définition d’une « politique de la performance des soins au niveau national », l’élaboration de référentiels de bonnes pratiques, le conseil opérationnel auprès des établissements, et l’évaluation de projets. Outre les établissements publics, cette agence aurait aussi pour « clients » les cliniques privées, ainsi que les établissements médico-sociaux. Plus précisément et de manière prioritaire, l’Anap devra mettre en place un tableau de bord de pilotage de la performance, et concevoir des référentiels d’organisation médicale. Le redressement financier est aussi à l’ordre du jour. Les mutualisations seraient au nombre de 15 en 2009. L’Anap vise un fort retour sur investissement. L’appui au redressement financier serait de l’ordre de 25 millions d’euros et devrait économiser près de 200 millions d’euros à l’assurance maladie. L’appui à la constitution de solutions mutualisées devrait coûter 60 millions d’euros pour un gain estimé entre 60 et 80 millions d’euros chaque année. Les effectifs de l’agence seraient de 40 à 50 ETP. Le directeur général est nommé par le ministre de la Santé et démarre en 2009.
L’ANPAA 41 c’est également un service de prévention, formation, agréée en qualité d’association éducative complémentaire de l’enseignement public dans le département du loir et cher. Un chargé de prévention à temps plein qualifié et spécialisé pour l’ensemble du département, et un temps partiel sur la partie Tabac et public précaire. Ils ont été audités par la tutelle avec une appréciation positive sur leurs actions, et reconnu par nos partenaires locaux pour la qualité de leur travail. On ne peut que constater pour 2010 avec une naïve incompréhension 40% de subvention Etat en moins par rapport à l’année 2009 sur l’enveloppe appel à projet du mi-temps tabac (50% en moins déjà entre 2008 et 2009). Ce qui nous semble radical d’autant qu’elle ne sanctionne ni un déficit de besoin, ni la qualité de nos interventions en prévention notamment scolaire. Les entretiens réalisés avec les représentants du GRSP en département le confirment. 

Plus de professionnalisation, de formations continues et de résultats, nous nous efforçons depuis quelques temps déjà de travailler sur des procédures d’évaluation, nous innovons dans nos interventions en s’adaptant au public afin de mieux les sensibiliser…cependant le contexte budgétaire incertain sur ce pôle met en danger la prévention, qui a toute sa place dans le paysage de l’addictologie. Prévenir autrement, certainement, mais lorsque l’on constate l’évolution des modes de consommations, le binch drinking, les apéro-géants, la publicité autorisée sur internet avec la loi HPST…on ne peut que s’étonner de l’option prise par les pouvoirs publics concernant le financement de la prévention.

Les perspectives 2010 :
Poursuivre le travail sur l’évolution de nos structures sur le plan local, départemental et régional. Travailler sur l’autoévaluation à venir de la structure en se servant des outils mis à disposition. Réfléchir sur le développement des activités de l’ANPAA 41 en lien avec la parentalité. Travailler sur les éléments du schéma régional d’addictologie et sur le jeu pathologique.

Travailler sur la formation, de nouveaux outils de prévention et des actions innovantes à proposer, se préparer à répondre aux appels à projets…

Poursuivre la réflexion sur le partenariat avec VRS…

Rubrique direction 2008
L’ANPAA 41 : Actualité et objectif

Le secteur de l’addictologie est en pleine mutation, l’ANPAA 41 également.

Le décret du 14 mai 2007 relatif aux CSAPA (Centre d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie) reprend la loi 2002-2 du 02 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-social. 

Ce décret est précisé par la circulaire du 28 février 2008 qui indique que tous les Centres de Soins Spécialisés pour Toxicomanes et Centre de Cure Ambulatoire en Alcoologie devront se transformer en CSAPA avant le 23 décembre 2009. Il s’agit d’une restructuration du paysage de l’addictologie, où l’approche du comportement prime sur celui de la substance consommée.

Le dossier de transformation de l’établissement en CROSMS, devront comporter les différents outils de la loi 2002-2, notamment un livret d’accueil, un règlement de fonctionnement, un projet d’établissement, un projet thérapeutique, et un document individuel d’accompagnement. Autant de documents qui ont nécessité dès juillet 2008 un travail soutenu des équipes aussi bien d’analyse que d’écriture afin de personnaliser ces outils à l’identité de l’ANPAA 41 et de ses professionnels. Ces réunions conduites par la direction ont permis, outre le bilan de l’existant, l’évaluation des besoins, la projection sur cinq ans, de travailler sur le secret professionnel, la conduite des personnes sous l’emprise de l’alcool dans nos véhicules de service, la sécurité dans nos locaux, les outils de fonctionnement tel les ordres de mission, les autorisations de sortie, la gestion des congés, le plan de formation interne etc.

Une réorganisation interne de la gestion des ressources humaines et du fonctionnement de la structure est bien amorcée en 2008 ; elle induit un meilleur contexte de prise en charge du patient, et nous permet d’être en phase avec les changements en cours dans le secteur. L’autoévaluation devient une obligation avec la mise en place des CSAPA, la réflexion en cours sur nos pratiques et notre organisation devient essentiel au positionnement de notre structure sur les trois années d’autorisation de CSAPA sinon les cinq années du Schéma régional d’addictologie.

Premier Schéma Régionale d’addictologie en France, la région Centre a arrêté son schéma le 14 novembre 2008. L’ANPAA 41 qui a vocation à devenir un CSAPA spécialiste Alcool option Jeux pathologique (décision du conseil exécutif), avec d’ores et déjà une prise en charge du tabac, conventionné avec  VRS qui opte pour un CSAPA spécialiste Drogues illicites option Jeu pathologique, sont les principaux acteurs en addictologie dans le département.

Précurseur dans la mutualisation des moyens dans le secteur, avec un accueil, une administration, et une direction commune, les deux associations semblent bien positionnées pour accompagner de la meilleure manière le consultant.

Il nous est demandé par ailleurs dans le schéma, en lien avec le REZO addiction/MGADDOC, d’offrir un maillage territorial plus important en développant nos activités de soins, d’accès aux soins, de prévention et de réduction des risques sur l’ensemble du département.  

A la circulaire du 28 février 2008, s’ajoutent celle du 07 juillet 2008 relative à la révision générale des pouvoirs publics visant une nouvelle organisation de l’administration départementale de l’Etat, elle nous indique qu’en 2010 les structures départementales doivent être regroupées en deux directions : l’une des territoires et l’autre des populations et de la cohésion sociale avec une hiérarchie du préfet de région sur le préfet de département. A cela s’ajoute la mise en place des Agences Régionale de Santé (ARS) avec un directeur qui sera l’interlocuteur unique du pôle santé en région.

L’échelon régional prend ainsi une importance réelle et nécessitera des positionnements forts de nos structures réseaux en région.

En juillet  2008 le plan gouvernemental de lutte contre les drogues et la toxicomanie 2008-2011 érige le mésusage de l’alcool en priorité en ciblant les populations de jeunes avec le fameux Binge-drinking, l’alcoolo-dépendance, les femmes enceintes et le milieu professionnel.

On s’inquiètera néanmoins des financements non pérennes de la prévention, de la disparition prévu des GRSP et des appels à projet qui régiront en 2010 les demandes de crédits de prévention. La lettre P (prévention) du sigle CSAPA n’est pas prise en compte par les financements, les CSAPA ayant une dotation pérenne de l’assurance maladie.

L’année 2008 sera également marqué pour l’ANPAA 41 par un développement de la communication interne et externe de la structure via une Journée « portes ouvertes » médiatisée avec la présence de la télévision France 3, de la radio plus FM et de la nouvelle république.

Nous avons créé un site internet www.anpaa41-vrs.com, nous avons eu plusieurs articles dans la nouvelle république, le journal du CCI, la radio RFM et en interne l’achat de matériels informatiques, la mise en place de notes d’information, de service, d’ordre de missions, de documents d’autorisation d’absence, de formation, de cahier de liaison…permettent une meilleure communication.

En résumé l’année 2008 pour l’ANPAA 41 est une année de positionnement ou de repositionnement :

- Positionnement sur l’échéance CSAPA

Le conseil exécutif s’est réuni pour déterminer le type de CSAPA pour l’ANPAA 41 et quel lien avec VRS (deux CSAPA spécialistes avec une convention de fonctionnement).

Un travail sur les outils de la loi 2002 afin d’alimenter le dossier CROSMS, et sur les orientations de l’annexe départemental du schéma régional d’addictologie.

- Positionnement de la structure 

En développant les outils de gestion interne et de communication de la structure et en apportant les éléments préalables à l’évaluation interne de la structure, en privilégiant cohérence, rationalité et qualité dans notre fonctionnement et dans l’accompagnement du patient.

- Repositionnement budgétaire

La mise en place d’une comptabilité analytique en permettant une plus grande cohérence entre le temps de travail effectué en soin comme en prévention par chaque agent et le budget alloué à chaque service.

Les perspectives 2009 :

Poursuivre le travail sur le positionnement de l’ANPAA 41 notamment au niveau de la coordination régionale, sur le département en terme de maillage territorial et sur la relation avec VRS.

Travailler sur l’autoévaluation à venir de la structure en se servant des outils mis à disposition par l’ANPAA siège.

Réfléchir sur le développement des activités de l’ANPAA 41 en lien avec la parentalité.

Travailler sur les éléments du schéma régional d’addictologie et sur le jeu pathologique.

Travailler sur de nouveaux outils de prévention et des actions innovants à proposer.

…

Projet de loi portant réforme de l’hôpital et relatif aux patients, à la santé et aux territoires (HPST)
Projet articulé en 4 titres et 33 articles : 

I. Modernisation des établissements de santé (champ sanitaire)

II. Accès de tous à des soins de qualité

III. Prévention et santé publique (notamment éducation thérapeutique, prévention alcool, prévention tabac)

IV. Organisation territoriale du système de santé (notamment ARS et dispositions relatives aux établissements et services médico-sociaux)

A retenir

· Modernisation des établissements de santé avec notamment renforcement des responsabilités du chef d’établissement, et large délégation de gestion donnée aux chefs de pôles.

· Inscription dans la loi de l’éducation thérapeutique du patient (sera publié un cahier des charges).

· Alcool et tabac : renforcement des limitations d’accès à l’alcool (interdiction de la vente d’alcool aux mineurs, interdiction de la vente d’alcool au forfait, limitation de la vente dans les stations services, interdiction de la vente d’alcool réfrigéré et de la vente à domicile). Interdiction de la vente de cigarettes aromatisées. 
· Autorisation de la publicité Internet sur l’alcool.
· Création des ARS, qui se substituent notamment aux ARH, pôles santé et médico-social des DDASS et DRASS, URCAM, GRSP.

· prévention (SRP), un schéma régional d’organisation des soins, un schéma régional d’organisation médico-sociale, et possibilité de contrats locaux de santé.

· Moyens de mise en œuvre de la politique régionale de santé : des contrats d’objectifs et de moyens et contrats d’amélioration des pratiques de santé.

· Dispositions relatives aux établissements et services médico-sociaux, notamment : 

· suppression des CROSMS, 

· le schéma régional médico-social addiction n’est pas évoqué parmi les SROSMS,

· délivrance des autorisations CSAPA, CAARUD, ACT par le directeur de l’ARS,

· contrats d’objectifs et de moyens (CPOM) rendus obligatoires dès lors qu’une personne morale est gestionnaire d’un ensemble d’établissements dépassant un certain seuil, projet de révision de la périodicité du rythme des évaluations internes et externes.
